
 

 
 
 
 

Monsieur Alain Heylen, 
son mari ; 

Fanny, Camille, Adrien, Pauline,  
ses enfants ; 

Damien, Félicien, Chloé, Simon, 
ses belles et beaux-enfants ; 

Anna, Judith, Rose, Hector, 
ses petit·e·s enfants ; 

Luc et Christiane, 
Annick et Christophe, 
Charles et Régine, 

son frère, ses belles-soeurs et beaux-frères ; 
 
Ses filleul·e·s, ses nièces et neveux, sa famille apparentée, ses ami·e·s 
 

Vous partagent avec une immense tristesse le décès inopiné de  
 

 

Madame 

Marie-Anne VANORLÉ 
Épouse de Monsieur Alain HEYLEN 

 

 

Née à Louvain le 25 mars 1959 

qui nous a quitté·e·s ce 8 mars à la clinique Sainte Elisabeth (CHU UCL Namur).  

La famille remercie chaleureusement le personnel soignant.  

 
 Marie-Anne repose au Centre funéraire Laloux-Chaudoir,  

rue du Belvédère, 38 à 5000 Namur où la famille sera présente  
ces mardi 12 et mercredi 13 mars 2024 de 17 à 19 heures. 

 
La célébration d’adieu, suivie de l’inhumation au cimetière de Bouge,  

sera célébrée le jeudi 14 mars 2024 à 13 heures  
en l’église Saint-Loup, rue du Collège à Namur. 

 
Réunion à l’église. 

 
Vos condoléances : www.centrefuneraire-laloux-chaudoir. 

 
 

« La vie, ce n’est pas d’attendre que l’orage passe,  
c’est d’apprendre à danser sous la pluie » 

Senèque 


